
Chapitre 4 : De l’exécution des marchés publics et des dispositions contractuelles 

Section 1 : Des mentions obligatoires 

Art. 95 : Tout marché public doit viser la législation et la réglementation en vigueur ainsi que le présent décret. Il doit, 

notamment, contenir les mentions suivantes : 

- l’identification précise des parties contractantes ; 

- l’identité et la qualité des personnes dûment habilitées à signer le marché ; 

- l’objet du marché défini et décrit avec précision ; 

- le montant décomposé et réparti en devises et en dinars algériens, selon le cas ; 

- les conditions de règlement ; 

- le délai d’exécution du marché ; 

- la banque domiciliataire ; 

- les conditions de résiliation du marché ; 

- la date et le lieu de signature du marché. 

En outre, le marché public doit contenir les mentions complémentaires suivantes : 

- le mode de passation du marché ; 

- la référence aux cahiers des clauses administratives générales et aux cahiers des prescriptions techniques communes 

applicables aux marchés et qui en font partie intégrante ; 

- les conditions d’intervention et d’agrément des sous-traitants, s’il y a lieu ; 

- la clause d’actualisation et de révision des prix ; 

- la clause de nantissement, lorsqu’elle est requise ; 

- le taux des pénalités financières, les modalités de leur calcul et les conditions de leur application ou la spécification de leur 

exemption ; - les modalités de mise en oeuvre des cas de force majeure ; 

- les conditions de mise en vigueur du marché ; 

- l’indication pour les contrats d’assistance technique des profils des postes de travail, de la liste et du niveau de qualification 

des personnels étrangers ainsi que des taux de rémunération et autres avantages dont ils bénéficient ; 

- les conditions de réception des marchés ; 

- la loi applicable et la clause de règlement des litiges ; 

- les clauses de secret et de confidentialité ; 

- la clause d’assurances ; 

- les clauses de travail garantissant le respect de la législation du travail ; 

- les clauses relatives à la protection de l’environnement et du développement durable ; 

- les clauses relatives à l’utilisation de la main d’oeuvre locale, à l’insertion professionnelle des personnes exclues du marché 

du travail et des handicapés. 

Section 2 : Des prix 

Art. 96 : La rémunération du partenaire cocontractant intervient selon les modalités suivantes : 

- à prix global et forfaitaire ; 

- sur bordereau de prix unitaire ; 

- sur dépenses contrôlées ; 

- à prix mixte. 

Pour le respect des prix, le service contractant peut privilégier la rémunération du marché selon la formule à prix global et 

forfaitaire. 



Art. 97 : Le prix peut être ferme ou révisable. Lorsque le prix est révisable, le marché doit prévoir la (ou les) formule (s) de 

révision de prix, ainsi que les modalités de mise en œuvre de la (ou des) dite(s) formule (s) de révision, dans les conditions 

fixées par les articles 101 à 105 ci-dessous. 

Le prix peut-être actualisé dans les conditions fixées par les articles 98, 99, 100 et 105 du présent décret. Le prix d’un marché 

public peut, exceptionnellement, être fixé à titre provisoire, dans les cas suivants : 

- marchés publics de maîtrise d’œuvre de travaux, conclus sur la base d’un coût d’objectif ; 

- marchés publics conclus de gré à gré simple, dans le cas de l’urgence impérieuse ; 

- prestations complémentaires, dans le cadre d’un marché de travaux. 

Dans le cas des marchés publics complexes, conclus sur la base de performances à atteindre, le service contractant peut intégrer 

dans le marché une clause incitative permettant d’obtenir du partenaire cocontractant un meilleur rapport qualité/prix/délai.  

Les marchés publics dont les montants sont inférieurs aux seuils prévus à l’alinéa 1er de l’article 13 du présent décret et ceux 

dont le délai est inférieur à trois (3) mois, ne peuvent faire l’objet d’une actualisation ou d’une révision des prix. 

Art. 98 : Si un délai supérieur à la durée de préparation des offres augmentée de trois (3) mois sépare la date de dépôt des 

offres et celle de l’ordre de commencer l’exécution de la prestation, et si les circonstances économiques l’exigent, il peut être 

consenti une actualisation des prix dont le montant est fixé conformément à l’article 100 du présent décret. 

Les marchés publics conclus de gré à gré simple ne sont pas actualisables. 

Art. 99 : Le service contractant est tenu de notifier le marché au soumissionnaire retenu, avant l’expiration du délai de validité 

des offres. Dans le cas, où le service contractant n’est pas en mesure d’attribuer le marché et le notifier avant l’expiration du 

délai de validité des offres, il peut le proroger, après accord des soumissionnaires concernés. 

Dans le cas de l’entreprise attributaire d’un marché public, le délai de validité des offres est prorogé systématiquement, d’un 

mois supplémentaire. 

En tout état de cause, le dépassement du délai de validité des offres, fait ouvrir au soumissionnaire concerné le droit à 

l’actualisation des prix, dans les conditions prévues à l’article 100 ci-après. 

Art. 100 : Lorsqu’une clause d’actualisation des prix a été prévue dans le marché, l’application de cette clause est subordonnée 

aux conditions suivantes : 

- le montant de l’actualisation est fixé par application d’une formule de révision des prix, sans la partie fixe, qui doit servir de 

référence, sauf exception dûment motivée, même si le marché n’est pas révisable ; 

- l’actualisation des prix ne peut être mise en œuvre que pour la période comprise entre la date limite de validité des offres et 

de la date de notification de l’ordre de service de commencement des prestations contractuelles. Les indices de base (Io) à 

prendre en considération sont ceux du mois de la fin de validité des offres. Toutefois, une actualisation des prix peut être 

consentie, en cas de retard, au commencement d’exécution du marché, si le retard n’est pas imputable au partenaire 

cocontractant. Ces dispositions s’appliquent également aux marchés conclus à prix ferme et non révisable. 

Art. 101 : Lorsque le prix est révisable, la clause de révision de prix ne peut être mise en œuvre : 

- au titre de la période couverte par les délais de validité de l’offre ; 

- au titre de la période couverte par une clause d’actualisation des prix, le cas échéant ; 

- plus d’une fois tous les trois (3) mois. 

La clause de révision des prix ne peut intervenir qu’au titre des seules prestations effectivement exécutées aux conditions du 

marché. Les marchés qui ne peuvent pas comporter de formules de révision des prix sont les marchés conclus à prix ferme et 

non révisable. 

Art. 102 : Les formules de révision des prix doivent tenir compte de l’importance relative à la nature de chaque prestation dans 

le marché par l’application des coefficients et des indices de "matières", "salaires" et "matériel".  

Dans les formules de révision des prix, les coefficients pris sont ceux : 



- déterminés au préalable et contenus dans la documentation relative à la consultation des entreprises, sauf impossibilité dûment 

justifiée ; 

- déterminés d’un commun accord par les parties contractantes, lorsqu’il s’agit de marché public conclu selon la procédure de 

gré à gré simple. 

Les formules de révision de prix doivent comporter : 

- une partie fixe qui ne peut être inférieure au taux prévu dans le contrat pour l’avance forfaitaire, en tout état de cause, cette 

partie ne peut être inférieure à quinze pour cent (15%) ; 

- une marge de neutralisation de variation des salaires de cinq pour cent (5%) ; 

- les indices "salaires" et "matières" applicables et le coefficient des charges sociales. 

Art. 103 : Dans les formules de révision des prix, les indices de prix pris en considération sont ceux qui sont publiés au Journal 

officiel, au bulletin officiel des marchés de l’opérateur public (BOMOP) et dans toute autre publication habilitée à recevoir les 

annonces légales et officielles. Ces indices sont applicables, par les services contractants, à compter de la date de leur 

homologation et approbation par arrêté du ministre chargé de l’habitat, pour le secteur du bâtiment, des travaux publics et de 

l’hydraulique (B.T.P.H). Pour les autres indices de prix, les services contractants utilisent des indices élaborés par les 

organismes habilités. Dans ce cas, ces indices sont applicables, à compter de la date de leur homologation et approbation par 

arrêté du ministre dont relève l’organisme concerné. 

Toutefois, pour les formules de révision des prix afférentes aux prestations fournies par des entreprises étrangères et payables 

en devises, il peut être utilisé soit des indices officiels du pays du partenaire cocontractant, soit d’autres indices officiels. Dans 

le cadre des marchés de travaux, il peut être utilisé, en fonction de l’objet du marché, des index regroupant un certain nombre 

d’indices. 

Si à la date d’établissement du décompte général et définitif du marché, les indices de prix ou d’index ne sont pas encore 

publiés, le service contractant peut, exceptionnellement, réviser les prix concernés, lorsque ces indices ou index sont publiés. 

Art. 104 : Il est fait application des clauses de révision des prix une fois tous les trois (3) mois, sauf au cas où, d’un commun 

accord, les parties prévoient une période d’application plus longue. 

Les indices de base (Io) à prendre en considération sont : 

- ceux du mois de la date de l’ordre de service de lancement des travaux lorsque l’ordre de service est donné postérieurement 

à la date de validité de l’offre ou des prix ; 

- ceux du mois de la fin de validité de l’offre lorsque l’ordre de service de lancement des travaux est donné avant l’expiration 

de la période de validité de l’offre ou des prix. 

Lorsqu’une quote-part d’une avance sur approvisionnement est remboursée sur un acompte ou un règlement pour solde, elle 

est déduite, après avoir appliqué la révision des prix, du montant de l’acompte ou du règlement pour solde. Lorsqu’une quote-

part d’une avance forfaitaire est remboursée sur un acompte ou un règlement pour solde, elle est déduite, avant l’application 

de la révision des prix, du montant de l’acompte ou du règlement pour solde. 

Art. 105 : En cas de retard imputable au cocontractant dans l’exécution du marché, les prestations réalisées après le délai 

contractuel d’exécution sont payées sur la base des prix applicables par référence au prix éventuellement actualisé ou révisé 

calculé à la fin du délai contractuel. 

Art. 106 : Le marché dont les prestations sont exécutées en dépenses contrôlées doit indiquer la nature, le mode de décompte 

et la valeur des divers éléments qui concourent à la détermination du prix à payer. 

Art. 107 : Le service contractant doit prévoir, dans le cahier des charges et/ou dans le marché, une clause obligeant le titulaire 

d’un marché public, de lui communiquer tout renseignement ou document permettant de contrôler les coûts de revient des 

prestations objet du marché et/ou de ses avenants dans les conditions fixées dans le présent article. 



La décision de soumettre le marché ou l’avenant au contrôle du coût de revient relève, lorsque c’est nécessaire, de la 

compétence du service contractant. Le cahier des charges et/ou le marché doivent également prévoir les sanctions encourues 

par l’attributaire du marché public qui refuse de communiquer les renseignements ou documents cités à l’alinéa 1er du présent 

article. 

Les agents habilités à effectuer le contrôle précité sont désignés par décision du responsable de l’institution publique, du 

ministre ou du wali concerné qui peuvent faire appel à des personnels qui ne relèvent pas de leur autorité. 

Les agents chargés du contrôle sont astreints au secret professionnel. Les informations obtenues dans le cadre de ce contrôle 

ne peuvent être utilisées à une autre fin qu’à celle qui a permis de les obtenir. 

Les modalités d’application des dispositions du présent article sont précisées par arrêté du ministre chargé des finances. 

Section 3 : Des modalités de paiement 

Art. 108 : Le règlement financier du marché s’opère par versement d’avances et/ou d’acomptes et par des règlements pour 

solde. 

Le versement d’avances et/ou d’acomptes éventuels n’entraîne aucun effet de nature à atténuer la responsabilité du partenaire 

cocontractant quant à l’exécution entière, conforme et loyale des prestations contractuelles. A ce titre, ces versements ne 

constituent pas un paiement définitif. 

Art. 109 : Au sens de l’article 108 ci-dessus, on entend par : 

- avance : toute somme versée avant exécution des prestations, objet du contrat et sans contrepartie d’une exécution physique 

de la prestation ; 

- acompte : tout versement consenti par le service contractant correspondant à une exécution partielle de l’objet du marché ; 

- règlement pour solde : le paiement à titre provisoire ou définitif du prix prévu dans le marché, après exécution entière et 

satisfaisante de l’objet du marché. 

Art. 110 : Les avances ne peuvent être versées que pour les marchés publics qui dépassent les seuils prévus à l’article 13 du 

présent décret, et si le cocontractant a préalablement présenté une caution de restitution d’avances d’égale valeur, émise par 

une banque de droit algérien ou la caisse de garantie des marchés publics, pour les soumissionnaires nationaux. La caution des 

soumissionnaires étrangers est émise par une banque de droit algérien, couverte par une contre garantie émise par une banque 

étrangère de premier ordre. La caution de restitution d’avances est établie selon un modèle fixé par arrêté du ministre chargé 

des finances. 

Art. 111 : Les avances sont dites, selon le cas, "forfaitaires" ou "sur approvisionnement". 

L’avance forfaitaire est fixée à un maximum de quinze pour cent (15%) du prix initial du marché. 

Toutefois, lorsque les règles de paiement et/ou de financement consacrées sur le plan international sont telles que leur refus 

par le service contractant, à l’occasion de la négociation d’un marché, entraîne un préjudice certain pour le service contractant, 

celui-ci peut consentir exceptionnellement et, après accord exprès du ministre de tutelle, du responsable de l’institution 

publique ou du wali, selon le cas, une avance forfaitaire supérieure au taux fixé à l’alinéa précédent. Cet accord est donné après 

avis de la commission des marchés compétente. 

Art. 112 : L’avance forfaitaire peut être versée en une seule fois. Elle peut être également versée en plusieurs tranches dont 

l’échelonnement est prévu dans le marché. 

Art. 113 : Les titulaires de marchés publics de travaux et de fournitures peuvent obtenir, outre l’avance forfaitaire, une avance 

sur approvisionnement s’ils justifient de contrats ou de commandes confirmées de matières ou de produits indispensables à 

l’exécution du marché. 

Le service contractant peut exiger de son partenaire cocontractant un engagement exprès de déposer sur le chantier ou sur le 

lieu de livraison les matières ou produits dont il s’agit, dans un délai compatible avec le planning contractuel, sous peine de 

restitution de l’avance. 



 

Art. 114 : Le partenaire cocontractant, les sous-traitants et sous-commandiers ne peuvent disposer des approvisionnements 

ayant fait l’objet d’avances et/ou d’acomptes pour des travaux ou des fournitures autres que ceux prévus au marché. 

Les dispositions de l’alinéa précédent s’appliquent aux fournitures prévues dans le marché et déposées sur le chantier ou sur 

le lieu de livraison convenu lorsque, à la fin de l’exécution des prestations, les dites fournitures, bien que payées par le service 

contractant, n’ont pas servi à l’objet du marché. 

Art. 115 : Le montant cumulé de l’avance forfaitaire et des avances sur approvisionnement ne peut dépasser, en aucun cas, 

cinquante pour cent (50%) du montant global du marché. 

Art. 116 : Les avances forfaitaires et sur approvisionnement sont récupérées par voie de retenues opérées par le service 

contractant sur les sommes payées à titre d’acomptes ou de règlement pour soldes. Les remboursements des avances 

commencent, par déduction sur les sommes dues au titulaire du marché public, au plus tard lorsque le montant des sommes 

payées atteint trente-cinq pour cent (35 %) du montant initial du marché. Le remboursement des avances doit être terminé 

lorsque le montant des sommes payées atteint quatre-vingt pour cent (80%) du montant initial du marché. Le remboursement 

partiel des avances peut faire l’objet de libération partielle, équivalente, de la caution de restitution d’avances. 

Art. 117 : Il peut être versé des acomptes à tout titulaire d’un marché public lorsqu’il justifie de l’accomplissement d’opérations 

intrinsèques d’exécution de ce marché. Toutefois, les titulaires de marchés publics de travaux peuvent bénéficier d’acomptes 

sur approvisionnements de produits rendus sur chantier, n’ayant pas fait l’objet d’un paiement sous la forme d’avance sur 

approvisionnement, à concurrence de quatre-vingt pour cent (80%) de leur montant calculé par application des prix unitaires 

d’approvisionnement spécialement établis pour le marché considéré aux quantités constatées. En tout état de cause, le 

partenaire cocontractant ne bénéficie de cet acompte qu’en ce qui concerne les approvisionnements acquis en Algérie. 

Art. 118 : Le versement des acomptes est mensuel. Toutefois, le marché peut prévoir une période plus longue, compatible 

avec la nature des prestations. Ce versement est subordonné à la présentation, selon le cas, des documents prévus par le cahier 

des charges. 

Art. 119 : Le règlement pour solde provisoire a pour objet, lorsqu’il est prévu dans le marché, le versement au cocontractant 

des sommes dues au titre de l’exécution normale des prestations contractuelles, déduction faite : 

- de la retenue de garantie éventuelle ; 

- des pénalités financières restant à la charge du partenaire, le cas échéant ; 

- des versements à titre d’avances et acomptes de toute nature non encore récupérés par le service contractant. 

Art. 120 : Le règlement pour solde définitif entraîne la restitution des retenues de garantie et, le cas échéant, la mainlevée des 

cautions constituées par le partenaire cocontractant. 

Art. 121 : Le marché doit préciser les délais ouverts au service contractant pour procéder aux constatations ouvrant droit à 

paiement. Les délais courent à partir de la demande du titulaire du marché public, appuyée des justifications nécessaires. 

Art. 122 : Le service contractant est tenu de procéder au mandatement des acomptes ou du solde dans un délai qui ne peut 

dépasser trente (30) jours, à compter de la réception de la situation ou de la facture. Toutefois, pour le solde de certaines 

catégories de marchés, un délai plus long peut être fixé par arrêté du ministre chargé des finances. 

Ce délai ne peut être supérieur à deux (2) mois. 

Le délai de mandatement est précisé dans le marché. La date du mandatement est portée, le jour de l’émission du mandat et 

par écrit, à la connaissance du cocontractant par le service contractant. 

Le défaut de mandatement dans le délai prévu ci-dessus, fait courir, de plein droit et sans autre formalité, au bénéfice du 

cocontractant, des intérêts moratoires calculés au taux d’intérêt directeur de la Banque d’Algérie augmenté d’un (1) point, à 

partir du jour suivant l’expiration dudit délai jusqu’au quinzième (15) jour inclus suivant la date du mandatement de l’acompte.  

 



 

Toutefois, dans le cas où le mandatement est effectué après le délai de quinze (15) jours fixé à l’alinéa précédent, et que les 

intérêts moratoires n’ont pas été mandatés en même temps que l’acompte et que la date du mandatement n’a pas été 

communiquée au cocontractant, les intérêts moratoires sont dus jusqu’à ce que les fonds soient mis à la disposition du 

cocontractant. Le défaut de mandatement de tout ou partie des intérêts moratoires, lors du mandatement de l’acompte, entraîne 

une majoration de deux pour cent (2%) du montant de ces intérêts par mois de retard. Le retard auquel s’applique le pourcentage 

est calculé par mois entier décompté de quantième à quantième. Toute période inférieure à un mois entier est comptée pour un 

mois entier. Le délai prévu au premier alinéa du présent article ne peut être suspendu qu’une seule fois et par l’envoi au 

cocontractant, huit (8) jours, au moins, avant l’expiration du délai, d’une lettre recommandée avec demande d’avis de réception 

postal, lui faisant connaître les raisons imputables au cocontractant qui justifient le refus de mandatement, et précisant 

notamment les pièces à fournir ou à compléter. Cette lettre doit indiquer qu’elle a pour effet de suspendre le délai de 

mandatement jusqu’à la remise par le cocontractant, au moyen d’une lettre recommandée avec demande d’avis de réception 

postal, portant bordereau des pièces transmises, de l’ensemble des justifications qui lui ont été réclamées. Le délai laissé au 

service contractant pour mandater, à compter de la fin de la suspension, ne peut, en aucun cas, être supérieur à quinze (15) 

jours. En cas de désaccord sur le montant d’un acompte ou du solde, le mandatement est effectué sur la base provisoire des 

sommes admises par le service contractant. Lorsque les sommes ainsi payées sont inférieures à celles qui sont finalement dues 

au bénéficiaire, celui-ci a droit à des intérêts moratoires calculés sur la différence enregistrée. 

Ces intérêts moratoires peuvent être rétrocédés à la caisse de garantie des marchés publics, dès lors que celle-ci est sollicitée 

pour la mobilisation de la créance née et constatée. 

Art. 123 : Sous réserve des dispositions législatives et réglementaires en vigueur, le service contractant peut consentir, à titre 

exceptionnel, une avance sur les acomptes visés à l’article 108 du présent décret, aux conditions expresses suivantes : 

- le délai contractuel de règlement de la demande d’acompte présentée par le partenaire cocontractant est dépassé ; 

- le montant de l’avance ne doit, en aucun cas, excéder quatre-vingt pour cent (80%) du montant de l’acompte ; 

- le bénéfice de cette avance supplémentaire cumulé avec les avances consenties, ne doit, en aucun cas, 

dépasser soixante-dix pour cent (70%) du montant total du marché. Cette avance est réglée dans les délais et selon les 

procédures les plus diligentes. La régularisation intervient selon les mêmes modalités. 

Section 4 : Des garanties 

Art. 124 : Le service contractant doit veiller à ce que soient réunies les garanties nécessaires permettant les meilleures 

conditions de choix de ses partenaires et/ou les meilleures conditions d’exécution du marché. Les garanties susvisées ainsi que 

les modalités de leur restitution sont fixées, selon le cas, dans les cahiers des charges ou dans les dispositions contractuelles 

du marché par référence aux dispositions légales ou réglementaires en vigueur. 

Art. 125 : Pour les marchés publics de travaux et de fournitures dont les montants sont supérieurs aux seuils prévus 

respectivement aux 1er et 2ème tirets de l’article 184 du présent décret, les soumissionnaires doivent présenter une caution de 

soumission supérieure à un pour cent (1 %) du montant de l’offre. Cette exigence doit être prévue dans le cahier des charges 

de l’appel à la concurrence. La caution est établie par référence au montant de l’offre. 

La caution de soumission des entreprises de droit algérien est émise par une banque de droit algérien ou la caisse de garantie 

des marchés publics. La caution de soumission des soumissionnaires étrangers est émise par une banque de droit algérien, 

couverte par une contre garantie émise par une banque étrangère de premier ordre. 

Dans le cas des procédures restreintes, la caution de soumission citée ci-dessus, doit être insérée, lorsqu’elle est prévue, dans 

une enveloppe fermée portant la mention « caution de soumission à n’ouvrir qu’à l’occasion de l’ouverture des plis financiers». 

La caution du soumissionnaire non retenu, et qui n’introduit pas de recours, est restituée un jour après l’expiration du délai de 

recours tel que défini à l’article 82 ci-dessus. 



La caution du soumissionnaire non retenu, et qui introduit un recours, est restituée, à la notification, par la commission des 

marchés compétente, de la décision de rejet du recours. 

La caution de soumission de l’attributaire du marché public est libérée après la mise en place de la caution de bonne exécution. 

La caution de soumission est établie selon un modèle fixé par arrêté du ministre chargé des finances. 

Art. 126 : Les partenaires cocontractants et leurs sous-traitants, sont tenus d’engager les moyens humains et matériels déclarés 

dans leurs offres, sauf exception dûment motivée. 

Le service contractant doit s’assurer de l’exécution effective des engagements pris en la matière. 

Art. 127 : Les garanties de nature gouvernementale concernant les entreprises étrangères sont : 

- l’utilisation de la ligne de crédit résultant d’accords intergouvernementaux ; 

- les garanties mettant en œuvre le concours d’institutions bancaires ou d’assurances à caractère public ou parapublic. 

La priorité dans le choix des partenaires cocontractants étrangers est accordée à celui qui présente les garanties susvisées. 

Art. 128 : Les garanties appropriées de bonne exécution dont celles obtenues par le service contractant des partenaires 

cocontractants étrangers et, en particulier, dans le domaine financier, sont les garanties pécuniaires couvertes par une caution 

bancaire émise par une banque de droit algérien, couverte par une contre garantie émise par une banque étrangère de premier 

ordre. 

Art. 129 : Les partenaires cocontractants étrangers bénéficiaires de la marge de préférence prévue à l’article 83 du présent 

décret, sont tenus d’utiliser les biens et services produits localement. 

Le service contractant doit s’assurer de l’exécution effective des engagements pris en la matière. 

Art. 130 : Outre la caution de restitution d’avance visée à l’article 110 ci-dessus, le partenaire cocontractant est tenu de fournir, 

dans les mêmes conditions, une caution de bonne exécution du marché. Pour certains marchés d’études et de services, dont le 

service contractant peut vérifier la bonne exécution avant le paiement des prestations, le partenaire cocontractant est dispensé 

de la caution de bonne exécution du marché. Les marchés de maîtrise d’oeuvre de travaux ne sont pas concernés par cette 

dispense. 

Le service contractant peut dispenser son partenaire cocontractant de la caution de bonne exécution, lorsque le délai 

d’exécution du marché ne dépasse pas trois (3) mois. 

Le service contractant peut dispenser son partenaire cocontractant de la caution de bonne exécution pour les marchés conclus 

de gré à gré simple et ceux conclus avec des établissements publics. 

La caution de bonne exécution doit être constituée au plus tard à la date à laquelle le partenaire cocontractant remet la première 

demande d’acompte. En cas d’avenant, elle doit être complétée dans les mêmes conditions.   

Art. 131 : Lorsqu’un délai de garantie est prévu dans le marché, la caution de bonne exécution visée à l’article 130 ci-dessus 

est transformée, à la réception provisoire, en caution de garantie. 

Art. 132 : Lorsque le cahier des charges de l’appel à la concurrence le prévoit, des retenues de bonne exécution peuvent être 

substituées à la caution de bonne exécution, pour les marchés d’études et de services visés à l’alinéa 2 de l’article 130 ci-

dessus. 

Lorsqu’un délai de garantie est prévu dans les marchés d’études ou de services visés à l’alinéa ci-dessus, la provision constituée 

par l’ensemble des retenues est transformée, à la réception provisoire, en retenue de garantie. 

Art. 133 : Le montant de la caution de bonne exécution est fixé entre cinq pour cent (5%) et dix pour cent (10%) du montant 

du marché, selon la nature et l’importance des prestations à exécuter. 

Pour les marchés publics qui n’atteignent pas les seuils prévus aux tirets 1 à 4 de l’article 184 du présent décret, le montant de 

la caution de bonne exécution est fixé entre un pour cent (1%) et cinq pour cent (5%) du montant du marché, dans les conditions 

fixées à l’alinéa précédent. 



Dans le cas des marchés publics de travaux qui n’atteignent pas le seuil prévu au 1er tiret de l’article 184 du présent décret, 

des retenues de bonne exécution de cinq pour cent (5%) du montant de la situation de travaux peuvent être substituées à la 

caution de bonne exécution.  

Cette opération doit être prévue dans le cahier des charges. La provision constituée par l’ensemble des retenues de bonne 

exécution est transformée, à la réception provisoire du marché, en retenue de garantie. 

Les artisans d’art et les micro-entreprises de droit algérien, lorsqu’ils interviennent dans des opérations publiques de 

restauration de biens culturels, sont dispensés de la présentation d’une caution de bonne exécution du marché. 

Lorsque la caution de bonne exécution est requise, elle peut être remplacée par une retenue de garantie de bonne exécution 

globale, d’un montant équivalent à la caution. 

A la réception provisoire du marché, la caution de bonne exécution peut être transformée en retenue de bonne exécution. 

Dans le cas d’un budget annuel, les retenues de bonne exécution prélevées sur les situations ou factures sont consignées entre 

les mains du comptable public assignataire. 

La caution de bonne exécution est établie selon un modèle fixé par arrêté du ministre chargé des finances. 

 Art. 134 : La caution de garantie visée à l’article 131 ci-dessus, ou les retenues de garantie visées aux articles 132 et 133 ci-

dessus sont totalement restituées dans un délai d’un mois à compter de la date de réception définitive du marché. 

Section 5 : De l’avenant 

Art. 135 : Le service contractant peut recourir à la conclusion d’avenants au marché dans le cadre des dispositions du présent 

décret. 

Art. 136 : L’avenant constitue un document contractuel accessoire au marché qui, dans tous les cas, est conclu lorsqu’il a pour 

objet l’augmentation ou la diminution des prestations et/ou la modification d’une ou plusieurs clauses contractuelles du marché. 

Les incidences financières en devises découlant de la mise en œuvre de clauses contractuelles autres que celles relatives à la 

modification des quantités des prestations, doivent faire l’objet d’un certificat administratif établi par le service contractant. 

Une copie de ce certificat est transmise à la Banque d’Algérie et à la banque commerciale concernée. 

Les prestations, objet de l’avenant, peuvent couvrir des prestations complémentaires entrant dans l’objet global du marché. 

Lorsque les quantités fixées dans un marché public ne permettent pas la réalisation de son objet, notamment dans le cas des 

marchés de travaux, à l’exception des cas qui relèvent de la responsabilité de l’entreprise, et en attendant de finaliser l’avenant, 

le service contractant peut émettre des ordres de service permettant d’ordonner des prestations supplémentaires et/ou 

complémentaires. Dans le cas des prestations complémentaires avec de nouveaux prix, le service contractant peut émettre des 

ordres de services avec des prix provisoires. En tout état de cause, le service contractant est tenu d’établir un avenant et le 

soumettre à l’examen de la commission des marchés compétente, lorsque le montant total des prestations supplémentaires, 

complémentaires et en diminution atteignent les taux fixés à l’article 139 ci-après. Les ordres de services doivent comporter 

les délais pour l’exécution de ces prestations. Les prestations qui ne sont pas confiées par ordre de service ne peuvent faire 

l’objet d’une régularisation par avenant. 

Lorsque les circonstances le justifient, le service contractant peut conclure un avenant à un marché 

de prestations de services ou d’acquisition de fournitures dont l’objet a été réalisé, mais en tout état de cause avant la réception 

définitive du marché, pour prendre en charge les dépenses indispensables à la continuité d’un service public déjà établi, après 

décision du responsable de l’institution publique, du ministre ou du wali concerné, à condition que les circonstances à l’origine 

de cette prorogation n’aient pu être prévues par le service contractant et n’aient pas été le résultat de manœuvres dilatoires de 

sa part. Le délai de l’avenant ne peut dépasser trois (3) mois et les quantités en augmentation, le taux de 10 % prévu à l’alinéa 

1er de l’article 139 ci-dessous. 

En tout état de cause, un avenant ne peut modifier de manière essentielle, l’économie du marché, sauf sujétions techniques 

imprévues ne résultant pas du fait des parties. En outre, l’avenant ne peut modifier ni l’objet du marché ni son étendue. 



Lorsque la valeur de l’avenant afférent à une augmentation des prestations ou la valeur cumulée de plusieurs avenants, à 

l’exception des sujétions techniques imprévues précitées, dépasse quinze pour cent (15 %) du montant initial du marché, dans 

le cas des marchés de fournitures, études et services et vingt pour cent (20 %) dans le cas des marchés de travaux, le service 

contractant doit justifier auprès de la commission des marchés compétente que les conditions initiales de mise en concurrence 

ne sont pas remises en cause et que le lancement d’une nouvelle procédure, au titre des prestations en augmentation, ne permet 

pas de réaliser le projet dans les conditions optimales de délai et de prix. 

Art. 137 : L’avenant obéit aux conditions économiques de base du marché. Au cas où il ne peut être tenu compte des prix 

contractuels fixés au marché pour les prestations complémentaires prévues dans un avenant, de nouveaux prix peuvent, le cas 

échéant, être fixés. 

Art. 138 : L’avenant ne peut être conclu et soumis à l’organe de contrôle externe des marchés compétent que dans la limite 

des délais contractuels d’exécution. Néanmoins, cette disposition ne s’applique pas dans les cas suivants : 

- lorsque l’avenant au sens de l’article 136 ci-dessus, est sans incidence financière et porte sur l’introduction et/ou la 

modification d’une ou plusieurs clauses contractuelles autres que celles relatives aux délais d’exécution ; 

- lorsque des raisons exceptionnelles et imprévisibles indépendantes de la volonté des deux parties entraînent la rupture 

substantielle de l’équilibre économique du contrat et/ou le déplacement du délai contractuel initial ; 

- lorsque, exceptionnellement, l’avenant ayant pour objet l’ajustement des quantités définitives du marché, ne peut être passé 

dans les délais contractuels. Cet avenant peut être passé même après la réception provisoire du marché mais en tout état de 

cause, avant la signature du décompte général et définitif. 

Les avenants prévus aux alinéas 2 et 3 ci-dessus, sont, quel que soit leur montant, soumis au contrôle externe a priori de la 

commission des marchés compétente. 

Art. 139 : L’avenant, au sens de l’article 136 ci-dessus, n’est pas soumis à l’examen des organes de contrôle externe a priori, 

lorsque son objet ne modifie pas la dénomination des parties contractantes, les garanties techniques et financières, le délai 

contractuel et lorsque son montant ou le montant cumulé des différents avenants, qu’il soit en augmentation ou en diminution, 

ne dépasse pas dix pour cent (10 %) du montant initial du marché. 

Dans le cas où un avenant comporte des prestations complémentaires, au sens de l’article 136 ci-dessus, il est soumis à l’organe 

de contrôle externe, si leur montant dépasse le taux suscité. 

Section 6 : De la sous-traitance 

Art. 140 : Le partenaire cocontractant du service contractant peut confier à un sous-traitant l’exécution d’une partie du marché, 

par un contrat de sous-traitance, dans les conditions prévues dans le présent décret. En tout état de cause, la sous-traitance ne 

peut dépasser quarante pour cent (40 %) du montant total du marché. Les marchés de fournitures courantes ne peuvent pas 

faire l’objet de sous-traitance. Il est entendu par fournitures courantes, les fournitures existant sur le marché et qui ne sont pas 

fabriquées sur spécification techniques particulières établies par le service contractant. 

Art. 141 : Le partenaire cocontractant est seul responsable, vis-à-vis du service contractant, de l’exécution de la partie sous-

traitée du marché. 

Art. 142 : Le sous-traitant qui intervient dans l’exécution d’un marché public est tenu de signaler sa présence au service 

contractant. 

Le service contractant qui prend connaissance de la présence d’un sous-traitant non déclaré sur le lieu d’exécution du marché, 

est tenu de mettre en demeure le partenaire cocontractant de remédier à cette situation sous-huitaine, faute de quoi des mesures 

coercitives seront prises à son encontre. 

Art. 143 : Le recours à la sous-traitance est possible dans les conditions suivantes : 

- le champ principal d’intervention de la sous-traitance, par référence à certaines tâches essentielles devant être effectuées par 

le partenaire cocontractant, doit être expressément prévu dans le cahier des charges, lorsque cela est possible, et dans le marché. 



Le sous-traitant peut être déclaré dans l’offre ou pendant l’exécution du marché. La déclaration du sous-traitant pendant 

l’exécution du marché et l’acceptation de ses conditions de paiement s’effectue conformément au modèle fixé par arrêté du 

ministre chargé des finances ;  

- le choix du sous-traitant, par le partenaire cocontractant et ses conditions de paiement sont obligatoirement et préalablement 

approuvés par le service contractant, par écrit, sous réserve des dispositions de l’article 75 du présent décret, et après avoir 

vérifié ses capacités professionnelles, techniques et financières. Le sous-traitant agréé dans les conditions précitées est payé 

directement au titre des prestations prévues dans le marché, dont il assure l’exécution, selon des modalités qui sont précisées 

par arrêté du ministre chargé des finances ; 

- une copie du contrat de sous-traitance est remise obligatoirement par le partenaire cocontractant, au service contractant ; 

- le montant de la part transférable correspondant aux prestations sous-traitées à des entreprises de droit algérien, doit être 

identifié dans l’offre du soumissionnaire concerné. 

Art. 144 : Le contrat de sous-traitance doit obligatoirement comporter les informations suivantes : 

- nom, prénom et nationalité de la personne qui engage l’entreprise de sous-traitance ; 

- siège et dénomination de l’entreprise de sous-traitance, le cas échéant ; 

- objet et montant des prestations sous-traitées ; 

- délai et planning de réalisation des prestations sous-traitées ainsi que les modalités d’application des pénalités financières, le 

cas échéant ; 

- nature des prix, modalités de paiement, d’actualisation et de révision des prix, le cas échéant ; 

- modalités de réception des prestations ; 

- présentation des cautions, responsabilités et assurances ; 

- règlement des litiges. 

Section 7 : Du nantissement 

Art. 145 : Les marchés publics et leurs avenants sont susceptibles de nantissement aux conditions prévues ci-dessous : 

1- le nantissement ne peut être effectué qu’auprès d’un établissement, d’un groupement d’établissements bancaires ou de la 

caisse de garantie des marchés publics ; 

2- le service contractant remet au cocontractant un exemplaire du marché revêtu d’une mention spéciale indiquant que cette 

pièce formera titre, en cas de nantissement ; 

3- si la remise au partenaire cocontractant de l’exemplaire visé à l’alinéa 2 ci-dessus, est impossible en raison du secret exigé, 

l’intéressé pourra demander à l’autorité avec laquelle il aura traité, un extrait signé du marché qui portera la mention indiquée 

à l’alinéa 2 ci-dessus, et contiendra les indications compatibles avec le secret exigé. La remise de cette pièce équivaudra, pour 

la constitution du nantissement, à la remise d’un exemplaire intégral ; 

4- les nantissements devront être notifiés par le cessionnaire au comptable désigné dans le marché. 

L’obligation de dépossession de gage est réalisée par la remise de l’exemplaire désigné à l’alinéa 2 ci-dessus, au comptable 

chargé du paiement qui, à l’égard des bénéficiaires de nantissement, sera considéré comme le tiers détenteur du gage ; 

5- la mainlevée des significations de nantissement sera donnée par le cessionnaire au comptable détenteur de l’exemplaire 

spécial, par lettre recommandée avec accusé de réception ; 

6- les actes de nantissement sont soumis aux formalités d’enregistrement prévues par la législation en vigueur ;  

7- sauf dispositions contraires dans l’acte, le bénéficiaire d’un nantissement encaisse seul le montant de la créance affectée en 

garantie, sauf à rendre compte à celui qui a constitué le gage suivant les règles du mandat ; 

 

 



Cet encaissement est effectué nonobstant les oppositions et nantissements dont les significations n’ont pas été faites au plus 

tard le dernier jour ouvrable précédant le jour de la signification du nantissement en cause, à la condition que les requérants ne 

revendiquent pas l’un des privilèges énumérés à l’alinéa 11 ci-dessous ; 

8- au cas où le nantissement a été constitué au profit de plusieurs bénéficiaires, ceux-ci devront se constituer en groupement à 

la tête duquel sera désigné un chef de file ; 

9- le titulaire du marché public, ainsi que les bénéficiaires d’un nantissement, en cours d’exécution du contrat, peuvent requérir 

du service contractant, soit un état sommaire des prestations effectuées, soit le décompte des droits constatés au profit du 

partenaire cocontractant. Ils pourront, en outre, requérir un état des acomptes mis en paiement. Le fonctionnaire chargé de 

fournir ces renseignements est désigné dans le marché ; 

10- si le créancier en fait la demande par lettre recommandée en justifiant de sa qualité, le fonctionnaire chargé de fournir les 

renseignements énumérés à l’alinéa 9 ci-dessus, est tenu de l’aviser en même temps que le titulaire du marché public, de toutes 

les modifications apportées au contrat qui affectent la garantie résultant du cautionnement ; 

11- les droits des bénéficiaires d’un nantissement ne seront primés que par les privilèges suivants : 

- privilège des frais de justice ; 

- privilège relatif au paiement des salaires et de l’indemnité de congés payés en cas de faillite ou de règlement judiciaire tel 

qu’il est prévu par la loi relative aux relations de travail ; 

- privilège des salaires des entrepreneurs effectuant des travaux ou des sous-traitants ou sous-commandiers agréés par le service 

contractant ; 

- privilège du Trésor ; 

- privilège des propriétaires des terrains occupés pour cause d’utilité publique ; 

12- les sous-traitants et sous-commandiers peuvent donner en nantissement à concurrence de la valeur des prestations qu’ils 

exécutent tout ou partie de leurs créances dans les conditions prévues au présent article. 

A cet effet, la copie certifiée conforme à l’original du marché et, le cas échéant, de l’avenant doit être remise à chaque sous-

commandier ou sous-traitant. 

Art. 146 : La caisse de garantie des marchés publics peut intervenir dans le financement des marchés publics pour en faciliter 

l’exécution, notamment par le paiement des situations ou factures, au titre de la mobilisation des créances des titulaires de 

marchés publics ainsi que : 

1- en préfinancement pour améliorer la trésorerie du titulaire du marché public avant que le service contractant ne lui 

reconnaisse des droits à paiement ; 

2- en crédit de mobilisation de droits acquis ; 

3- en garantie pour les avances exceptionnelles consenties sur nantissement des différents types de marchés passés par les 

services contractants visés à l’article 6 du présent décret. 

Section 8 : Des pénalités financières 

Art. 147 : Sans préjudice de l’application des sanctions prévues par la législation en vigueur, la non-exécution, par le 

cocontractant, dans les délais prévus ou l’exécution non conforme des obligations contractuelles, peut entraîner l’application 

de pénalités financières. 

Les dispositions contractuelles du marché précisent le taux des pénalités ainsi que leurs modalités d’application ou d’exemption 

conformément aux cahiers des charges visés à l’article 26 du présent décret, qui sont des éléments constitutifs des marchés 

publics. 

Les pénalités contractuelles applicables aux partenaires cocontractants en vertu des clauses du marché sont déduites des 

paiements à intervenir dans les conditions et modalités prévues dans le marché. 

 



La dispense de paiement des pénalités de retard relève de la responsabilité du service contractant. Elle intervient lorsque le 

retard n’est pas imputable au cocontractant auquel il est délivré, dans ce cas, des ordres d’arrêt ou de reprise de services. En 

cas de force majeure, les délais sont suspendus et les retards ne donnent pas lieu à l’application des pénalités de retard dans les 

limites fixées par les ordres d’arrêt et de reprise de services pris en conséquence par le service contractant. Dans les deux cas, 

la dispense des pénalités de retard donne lieu à l’établissement d’un certificat administratif. 

Section 9 : De la réception 

Art. 148 : A l’achèvement des prestations objet du marché, le partenaire cocontractant est tenu d’informer par écrit le service 

contractant en précisant sa date. Il est alors procédé aux opérations préalables à la réception dont la durée est précisée dans le 

cahier des charges et dans le marché. Ces opérations sont sanctionnées par un procès-verbal. Au vu de ce dernier, le service 

contractant décide de réceptionner ou non le marché. Si le service contractant décide de ne pas prononcer la réception, il doit 

prendre une décision de non réception et la notifier au partenaire cocontractant. 

Si le service contractant décide de réceptionner le marché sans réserve, il doit en informer son partenaire cocontractant et fixer 

la date de réception. Il est alors procédé à la réception du marché. 

Si le service contractant décide de réceptionner le marché avec réserves, le procès-verbal de réception comportant l’ensemble 

de réserves accompagnées d’un délai pour leur levée, est notifié au partenaire cocontractant. Ce dernier informe par écrit le 

service contractant de la date à laquelle seront levées les réserves. Le service contractant procède à la vérification de la levée 

des réserves et informe son partenaire cocontractant. 

Le service contractant formalise la levée des réserves ou leur maintien par décision qu’il notifie à son partenaire cocontractant. 

Dans le cas des marchés publics comportant un délai de garantie, la procédure de réception du marché est prononcée en deux 

phases, une réception provisoire et une réception définitive. 

Lorsqu’il est prévu dans le marché public, un délai partiel distinct du délai global, il peut être prévu une réception provisoire 

partielle des prestations qui lui correspondent. Dans ce cas, le délai de garantie commence à courir à compter de cette date. 

Toutefois, la caution ou la retenue de garantie n’est libérée qu’à l’expiration du délai de garantie de l’ensemble des prestations. 

Section 10 : De la résiliation 

Art. 149 : En cas d’inexécution de ses obligations, le cocontractant est mis en demeure, par le service contractant, d’avoir à 

remplir ses engagements contractuels dans un délai déterminé. 

Faute par le cocontractant de remédier à la carence qui lui est imputable dans le délai fixé par la mise en demeure prévue ci-

dessus, le service contractant peut, unilatéralement, procéder à la résiliation du marché public. Il peut également, prononcer 

une résiliation partielle du marché. 

Les mentions à porter dans la mise en demeure, ainsi que les délais de sa publication sous forme d’annonces légales sont 

précisés par arrêté du ministre chargé des finances. 

Art. 150 : Lorsqu’elle est justifiée par un motif d’intérêt général, le service contractant peut procéder à une résiliation 

unilatérale du marché public, même sans faute du partenaire cocontractant. 

Art. 151 : Outre la résiliation unilatérale visée aux articles 149 et 150 ci-dessus, il peut être également procédé à la résiliation 

contractuelle du marché public, lorsqu’elle est motivée par des circonstances indépendantes de la volonté du partenaire 

cocontractant, dans les conditions expressément prévues à cet effet.  

Art. 152 : Le service contractant ne peut se voir opposer la résiliation du marché public lors de la mise en œuvre, par ses soins, 

des clauses contractuelles de garanties et des poursuites tendant à la réparation du préjudice qu’il a subi par la faute de son 

cocontractant. En outre, les surcoûts induits par le nouveau marché sont supportés par ce dernier. 

En cas de résiliation d’un marché public en cours d’exécution, le document de résiliation signé des deux parties doit prévoir la 

reddition des comptes établis en fonction des travaux exécutés, des travaux restant à effectuer, et de la mise en œuvre, d’une 

manière générale, de l’ensemble des clauses du marché. 



Section 11 : Du règlement amiable des litiges 

Art. 153 : Les litiges nés à l’occasion de l’exécution du marché sont réglés dans le cadre des dispositions législatives et 

réglementaires en vigueur. 

Sans préjudice de l’application des dispositions de l’alinéa ci-dessus, le service contractant doit, néanmoins, rechercher une 

solution amiable aux litiges nés de l’exécution de ce marché chaque fois que cette solution permet : 

- de retrouver un équilibre des charges incombant à chacune des parties ; 

- d’aboutir à une réalisation plus rapide de l’objet du marché ; 

- d’obtenir un règlement définitif plus rapide et moins onéreux. 

En cas de désaccord, le litige est soumis à l’examen du comité de règlement amiable des litiges compétent, institué en vertu 

des dispositions de l’article 154 ci-après, conformément aux conditions prévues à l’article 155 ci-dessous. 

Le service contractant doit prévoir dans le cahier des charges, le recours au présent dispositif de règlement à l’amiable des 

litiges, avant toute action en justice. 

Le comité doit rechercher des éléments de droit ou de fait pour trouver une solution amiable et équitable, dans les conditions 

précitées, aux litiges nés de l’exécution des marchés, qui lui sont soumis. Les membres du comité ne doivent pas avoir participé 

à la procédure de passation, de contrôle ou d’exécution du marché public considéré. 

Le recours par les services contractants, dans le cadre du règlement des litiges nés de l’exécution des marchés publics conclus 

avec des partenaires cocontractants étrangers, à une instance arbitrale internationale, est soumis, sur proposition du ministre 

concerné, à l’accord préalable pris en réunion du Gouvernement.  

Art. 154 : Il est institué auprès de chaque ministre, responsable d’institution publique et wali un comité de règlement amiable 

des litiges nés de l’exécution des marchés publics conclus avec des partenaires cocontractants nationaux. 

1/- Le comité de règlement amiable des litiges de ministère et d’institution publique est compétent pour l’examen des litiges 

de l’administration centrale et de ses services extérieurs ou de l’institution publique, et des établissements publics nationaux 

en relevant. Le comité est composé comme suit : 

- un représentant du ministre ou du responsable de l’institution publique, président ; 

- un représentant du service contractant ; 

- un représentant du ministère en relation avec l’objet du litige ; 

- un représentant de la direction générale de la comptabilité. 

2/- Le comité de règlement amiable des litiges de wilaya est compétent pour l’examen des litiges de lawilaya, des communes 

et des établissements publics locaux en relevant ainsi que des services déconcentrés de l’Etat a levée des réserves ou leur 

maintien par décision qu’il notifie à son partenaire cocontractant.  Le comité est composé comme suit : 

- un représentant du wali, président ; 

- un représentant du service contractant ; 

- un représentant de la direction technique de wilaya, en relation avec l’objet du litige ; 

- un représentant du comptable public assignataire. 

Les membres du comité choisis en raison de leurs compétences dans le domaine considéré, sont désignés par décision du 

responsable de l’institution publique, du ministre ou du wali concerné. 

Le président du comité peut faire appel, à titre consultatif, à toute compétence de nature à éclairer ses travaux. Le président du 

comité désigne un rapporteur parmi les membres du comité. Le secrétariat du comité est placé auprès de son président. 

Art. 155 : Le comité peut être saisi par le partenaire cocontractant et par le service contractant. 

Le requérant adresse au secrétariat du comité, par lettre recommandée, avec accusé de réception, un rapport circonstancié 

accompagné par tout document justificatif. Il peut également le déposer contre accusé de réception. La partie adverse est invitée 

par le président du comité par lettre recommandée avec accusé de réception à donner son avis sur le litige. Elle est tenue de 



communiquer son avis au président du comité par lettre recommandée avec accusé de réception, dans un délai maximum de 

dix (10) jours, à compter de la date de sa saisine. L’examen du litige donne lieu à un avis motivé, dans un délai maximum de 

trente (30) jours, à compter de la date de la réponse de la partie adverse. 

Le comité peut auditionner les parties au litige et/ou leur demander de lui communiquer tout document ou information 

susceptible de l’éclairer dans ses travaux. Les avis du comité sont pris à la majorité des voix de ses membres. En cas de partage 

des voix, celle du président est prépondérante. 

L’avis du comité est notifié aux parties au litige par envoi recommandé avec accusé de réception. Une copie de cet avis est 

transmise à l’autorité de régulation des marchés publics et des délégations de service public, instituée par les dispositions de 

l’article 213 du présent décret. 

Le service contractant notifie sa décision sur l’avis de la commission au partenaire cocontractant dans un délai maximum de 

huit (8) jours à compter de sa date de notification, par lettre recommandée avec accusé de réception. Il en tient informé le 

comité. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


